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INTRODUCTION 
 

Consulter le rapport : 
Le rapport du groupe de travail n°4 de la conférence nationale du handicap « prévention 

des départs non souhaités en Belgique » est disponible ici. 

Pourquoi cette analyse ? 
Il est nécessaire d’expliquer les conséquences possibles sur le terrain que pourront 

entraîner les dispositions prévues dans le rapport, autant pour les personnes concernées, 

que pour leurs familles, les professionnels, les associations, les différents organismes. 

Méthodologie : 
Pour que le lecteur gagne du temps, nous avons classé les rubriques en 3 grands axes : 

Méthodologie (suite) : 
Nous avons pris des extraits du rapport (captures en noir) qui nous semblaient être des 

points particuliers d’attention ; en-dessous de chaque extrait ou groupe d’extraits nous 

avons ajouté un commentaire explicatif en mauve. 

Isabelle Resplendino 
Présidente 
07/10/2019 
  

 

• Pour la population concernée en général,  
• Pour les enfants,  
• Pour les adultes 

https://afresheb.com/wp-content/uploads/2020/11/GT4-CNH-rapport.pdf
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EN GENERAL 
 

 

 

 
La 1ère partie nous indique que les causes des départs en Belgique sont le manque de 

places en France, mais ensuite le rapport précise que c’est aussi le manque de places 

adaptées qui est en cause. C’est une nuance importante. 

 
C’est exact ; le souci est que le libre choix des familles n’est pas respecté, malgré ce 

qu’affirme plusieurs fois le rapport. En effet, nous avons suivi des familles qui n’avaient 

rien, ou très peu, ou inadapté (1 h de scolarisation par jour non adaptée, ½ h de SESSAD 

par semaine non adapté, hôpital psychiatrique pour enfant ou adulte autiste, place dans le 

sud-ouest pour un enfant francilien – IME fermant le week-end…) et qui se voient refuser 

l’orientation voulue en Belgique ; c’est même devenu quasiment systématique depuis 

2019. 
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C’est bien que le rapport le reconnaisse : enfants comme adultes, la France se débarrasse 

de ses « cas les plus lourds » en Belgique. 

 
Nous confirmons : les familles qui s’adressent à l’AFrESHEB ASBL ont tout essayé en 

France, et sont au bout du bout : la solution belge est pour elles le dernier espoir, non pas 

qu’il n’y ait pas de solution en France, mais celles-ci répondent bien moins aux besoins 

rencontrés : pas d’enseignement spécialisé dépendant du ministère de l’éducation en 

France, et souvent internement psychiatrique pour des personnes en situation de 

handicap autistes et/ou avec troubles du comportement. Les PCPE sont, d’après les 

témoignages de professionnels et de parents, une solution provisoire pour ces cas 

compliqués : au bout de 6 mois de prise en charge, les PCPE orientent… vers la Belgique ! 

C’est en quelque sorte reculer pour mieux sauter. 
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Exact. Qu’attend donc la France pour rattraper son retard en la matière ? Ce n’est pas 

avec le bricolage institutionnalisé que sont la RAPT et son PAG, la mainmise de la 

psychiatrie et surtout de la psychanalyse sur le soin, la préséance du médico-social sur 

l’éducation nationale, qu’elle va pouvoir le faire. Tant qu’elle ne refondera pas entièrement 

son système, rien ne changera vraiment. 

 

 



 
 

 7 

LES ENFANTS 
 

 
Le rapport traite sur ce point des enfants hébergés dans les établissements conventionnés 

seulement. 

 
En effet, les enfants placés par l’ASE peuvent aussi bien se retrouver dans des 

établissements conventionnés que dans l’enseignement et les internats scolaires publics, 

souvent spécialisés car aptes à traiter les troubles du comportement. Là aussi, il s’agit 

d’une carence de la France, carence qui ne se limite pas au handicap… Evidemment, les 

décisions de placement viennent de l’ASE, et en ce cas, les parents n’ont pas leur mot à 

dire. Ainsi, des familles ne savent même pas où est leur enfant. 
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Si les enfants français se trouvent bien en Wallonie, il est à souligner que l’enseignement 

dépend de la compétence du gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Nous 

avons enfin, grâce à ce rapport, le nombre de jeunes Français hébergés dans des 

établissements conventionnés non scolarisés (les autorités françaises ont toujours 

prétendu à notre association ne pas avoir les chiffres). Il est cependant à noter que, lors 

du groupe de travail établissant la convention pour les enfants, nous avions réussi à 

obtenir une scolarisation sur place pour ces enfants, généralement porteurs de troubles 

trop profonds pour pouvoir être scolarisés dans l’enseignement spécialisé belge. 

 

 
Ce que le rapport désigne par « établissement non conventionné », ce sont, pour la 

plupart, les écoles spécialisées et les internats scolaires spécialisés publics. Il stipule bien 

que l’orientation MDPH peut être par défaut dans ces établissements, contrairement à ce 

que nous a affirmé la MDPH de Meurthe-et-Moselle dans un cas que nous défendions, 

malgré les autres orientations par défaut que nous avions pour d’autres familles. 
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Etant donné le nombre d’élèves français en enseignement spécialisé belge, auquel nous 

avions retranché les 1500 enfants hébergés, nous devons enlever de ce retranchement 

les 276 enfants non scolarisés, ce qui nous donne 1576 enfants, dont entre 900 et 1000 

transfrontaliers, le reste étant hébergé dans les internats scolaires publics non 

conventionnés (un seul l’est, l’internat de St-Mard). Il est à noter que le rapport se base 

sur des chiffres de 2017, alors que pour l’année scolaire 2018-2019, les élèves français 

dans l’enseignement spécialisé étaient passés de 2680 à 2824, soit 144 élèves de plus. 
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LES ADULTES 

 
C’est exact, sauf qu’il ne s’agit pas que des personnes atteintes de maladie mentale, mais 

aussi des personnes présentant des troubles du comportement. Des hôpitaux 

psychiatriques se rendent compte que la place d’une personne en situation de handicap 

n’est pas en psychiatrie, et, faute de places adaptées aux TC dans le médico-social 

trouvent une solution dans les établissements belges. En ce qui concerne le double 

diagnostic (handicap mental ou autisme + maladie mentale), il est inconnu en France, 

tandis qu’en Belgique, il existe des recommandations, des formations, et des unités qui 

évitent ainsi l’hospitalisation pour cette population. Ironie de l’histoire, c’est un Français 

qui est à l’origine de tout cela, Claude Meyer. Il a poursuivi sa carrière en Belgique pour y 

scolariser son fils autiste dans de bonnes conditions. Le diagnostic de ce dernier ayant 

évolué vers le double diagnostic, M. Meyer a agi pour que le double diagnostic soit traité 

en Belgique.  

http://www.doublediagnostic.be/ 

La visite d’un des établissements qu’il a contribué à créer à Ittre a d’ailleurs été au 

programme lors du déplacement du couple présidentiel en novembre 2018 (plus 

précisément, de Mme Macron et de Sa Majesté la Reine). M. Meyer avait l’espoir que l’on 

puisse se pencher sur ce problème en France.  

 
Nous apprécions de le voir écrit noir sur blanc sur un rapport officiel. M. Canler nous avait 

soutenu oralement qu’aucun établissement belge n’était repris dans le CPOM, alors que 

nous disposions des preuves à ce sujet. Malheureusement, si le rapport met en exergue la 

http://www.doublediagnostic.be/
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qualité, dans les faits, ce sont les établissements les plus grands, les plus anciens qui ont 

été repris dans le CPOM, les structures avec un grand nombre de personnes pouvant se 

permettre de pratiquer des tarifs plus attractifs en se « rabattant » sur le nombre, au 

détriment bien sûr de la qualité… 
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Si ce passage commence très bien (nous ne pouvons que nous réjouir d’un lissage des 

conventions, qui réduirait les inégalités), par la suite nous ne pouvons que nous inquiéter : 

il s’agit bien d’un lissage des tarifs vers le bas. On ne peut pas parler donc de qualité, au 

contraire : elle ne peut que baisser. On comprend aussi les réserves des CD quant au 

calendrier. 
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Il faudra que les associations nationales invitées, si elles le sont (mais qui ne maîtrisent 

pas du tout le sujet, mis à part quelques exceptions – ce qui est logique, il faut presque 

vivre sur place pour connaître le système belge) devront être très attentives au problème 

du transport dans les négociations. 

 

Nous ne pouvons que nous réjouir qu’un échéancier soit fixé par la France pour que les 

anciens établissements se mettent aux nouvelles normes wallonnes. Cependant, nous 

nous interrogeons : en tirant les tarifs vers le bas, cela ne sera pas possible. Est-ce que le 

financeur français compte calculer le prix de journée à la hausse pour y intégrer les 

travaux ? 

 

Il faudra que l’on invite aussi à son élaboration les associations, ce dont nous doutons 

fort : elles n’ont été invitées qu’à une seule réunion, toutes les autres se déroulant entre 

diverses administrations et autres organismes, mais sans les représentants des 

personnes concernées... 
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En effet. Mais là comme ailleurs, on économise en faisant l’impasse sur ce qui est plus 

que nécessaire. Espérons que ce rapport soit suivi d’effet sur ce point. Il n’y a que les 

bénévoles pour travailler sans compter leurs heures… 

 

En effet… 
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Nous restons dubitatifs. Combien de professionnels et de parents nous ont confiés qu’au 

bout de 6 mois, les PCPE jetaient l’éponge et orientaient vers la Belgique ? Le bricolage, 

c’est peut-être suffisant pour des cas légers et simples, mais pas pour la population qu’on 

envoie en Belgique. 

 

Voilà le mal français : la psychiatrie (essentiellement d’orientation psychanalytique en 

France), le sanitaire. Quid de l’éducation ? Est-ce qu’on considère qu’un adulte n’apprend 

rien ? La problématique française relève aussi grandement des mentalités. 

 

Les rédacteurs du rapport se montrent là conscients de la problématique liée à la 

population française en Belgique. Ils devraient recommander de prendre le problème à 

bras-le-corps dès la petite enfance pour éviter les sur-handicaps, notamment en ce qui 

concerne l’autisme. Cela éviterait de futurs placements en Belgique. Résoudre 

définitivement la question de l’exode en Belgique est en vérité un travail à long terme. 
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CQFD. 
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C’est bien… mais il faudrait déjà éviter les nouveaux départs !!!! 

 

 

Ça va mieux en le lisant. 
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2 hypothèses 
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L’hypothèse 1 est impossible à réaliser, vu le manque de solutions en France. La 2 ne 

laisse qu’un délai très court pour rattraper des décennies de retard… Il faudrait revoir 

toutes les formations des personnels, sortir de l’emprise psychiatrique et psychanalytique, 

de la vision médicale du handicap, apprendre à prévenir et à gérer les troubles du 

comportement par les approches scientifiquement validées… On se heurte là à la mentalité 

française et il faudra un peu plus que quelques années avant de la changer. En attendant, 

mis à part quelques exceptions, les structures rejetteront toujours ces personnes. Les cas 

complexes ne peuvent se contenter d’une inclusion au rabais, de bricolage, d’une attente 

de « l’émergence du désir »… 
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Extraits de l’annexe : projet de convention-type 

 
Nous sommes étonnés de lire que les personnes auront le choix, nous pourrions nous 

réjouir mais nous émettons des réserves prudentes. Actuellement, le choix de la personne 

ou/et de sa famille n’est pas du tout pris en compte en cas de solution alternative même 

inadaptée, même très partielle, même beaucoup plus éloignée, voire parfois sans solution 

du tout en France, ni même en cas de grand danger. L’activité la plus prégnante de 

l’AFrESHEB est d’aider des familles dans ces complications, et souvent par procédé de 
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recours, voire au tribunal. Avec ces nouvelles conventions, est-il possible qu’enfin ces 

situations dramatiques ne soient plus la règle ? 

 
Revoilà la psychiatrie. La convention commence par les MAS, mais elle bifurque ensuite 

sur les FAM et les foyers de vie, nous supposons toutefois que le psychiatre est pour les 

MAS. Importer en Belgique les mauvaises pratiques françaises ne semble pas être une 

bonne idée. 

 

En ce qui concerne les soins et le transport, à lire attentivement : 
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Voici enfin qui résoudrait un épineux problème pour les soins non dévolus aux 

établissements, dont la prise en charge financière est souvent refusée par les CPAM sous 

divers prétextes. Et l’utilisation de la CEAM est souvent refusée aussi, car faite pour les 

courts séjours (déplacement pour le travail, vacances), ce qui ne correspond pas à la 

situation des résidents français en Belgique. Il faudra donc veiller à ce que les CPAM 

respectent cette convention. 

 



 
 

 26 

CONCLUSION 
 

Ce rapport apporte des éléments montrant une bonne connaissance de la situation. Il 

propose des pistes dont certaines sont vraiment attendues, mais d’autres qui posent 

question et inquiètent. 

 

Nous rappellerons que le choix de la personne et/ou de sa famille doit toujours être 

respecté, en accord avec l’article 18 de la Convention relative aux droits des personnes 

handicapées : 

 

Droit de circuler librement et nationalité 

 

Les États Parties reconnaissent aux personnes handicapées, sur la base de l’égalité avec 

les autres, le droit de circuler librement, le droit de choisir librement leur résidence et le 

droit à une nationalité, et ils veillent notamment à ce que les personnes handicapées : 

Aient le droit d’acquérir une nationalité et de changer de nationalité et ne soient pas 

privées de leur nationalité arbitrairement ou en raison de leur handicap ; 

Ne soient pas privées, en raison de leur handicap, de la capacité d’obtenir, de posséder et 

d’utiliser des titres attestant leur nationalité ou autres titres d’identité ou d’avoir recours 

aux procédures pertinentes, telles que les procédures d’immigration, qui peuvent être 

nécessaires pour faciliter l’exercice du droit de circuler librement ; 

Aient le droit de quitter n’importe quel pays, y compris le leur ; 

Ne soient pas privées, arbitrairement ou en raison de leur handicap, du droit d’entrer dans 

leur propre pays. 

 

À ce propos, le rapport n’aborde pas la problématique des papiers d’identité des 

personnes, qui est souvent un casse-tête administratif et logistique. (Difficultés pour 

déplacer des personnes, parfois jusque dans leur commune d’origine, impossibilité pour 

certaines de se plier aux exigences pour les photographies, etc.). Une simplification pour 

ces démarches serait bienvenue. 

 

Le rapport prend en compte la problématique des majeurs protégés dans le rapport même 

et avec une annexe de convention spécialement dédiée. 
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